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2 LE CONTEUR VAUDOIS

que chez eux un bon cuisinier se payait des sommes
folles.

Quand il avait inventé un plat nouveau, flatté le

palais blasé de son patron, on le faisait venir à la
fin du repas, on le complimentait, on le comblait
de cadeaux. Si, au contraire, un plat avait été

brûlé, on dépouillait le cuisinier de ses vêtements,
on le battait cruellement de verges.

L'invasion des barbares produisit sur l'art de la
cuisine le même effet que sur tous les autres arts.
Avec les rudes habitants de la Germanie, les recherches

de la table n'étaient plus de mise. Les bonnes
traditions furent oubliées, et plusieurs siècles
s'écoulèrent ainsi, sauf dans quelques monastères et
en Italie. Mais la présence des femmes à la cour de

François Ier, les fêtes et les festins qu'on y donna,
ranimèrent en France le goût de la bonne chère.

Plusieurs rois de France avaient tenté d'arrêter
par des édits les somptuosités de la table; mais les
cuisiniers italiens que Catherine de Médicis amena
à la cour d'Henri II n'eurent pas de peine à triompher

des lois. Ils firent école et trouvèrent à former
chez nous des élèves qui ont depuis longtemps
dépassé leurs maîtres. En 1599, les cuisiniers reçurent

la dénomination de maîtres-queux et de porte-
chape (de la chape ou couvercle en ferblanc dont
étaient couverts les mets qu'ils portaient au
dehors). En 1663, Louis XIV leur donna de nouveaux
statuts.

L'ère de la cuisine est alors inaugurée en France,
et l'on peut dire que sous Louis XIV, cet insatiable

mangeur, les fourneaux ont leurs grands hommes
aussi bien que les lettres. C'est à cette époque que
le marquis de Béchameil s'immortalise par sa recette
de la morue à la crème et que l'on voit un cuisinier,

Vatel, dont le nom est aussi illustre que celui
de Boileau, si susceptible sur le point d'honneur,
que, pour le retard d'un envoi de poissons, se tue
d'un coup de son épée, ni plus ni moins qu'un
gentilhomme.

Au XVIIIe siècle, l'invention des petits soupers fit
faire encore en France de nouveaux progrès à l'art
culinaire. Les filets de lapereau à la Berry durent
leur naissance à la fille du Régent, qui lui-même
inventa le pain à la d'Orléans. Les petits plats, qui
coûtent dix fois plus qu'un gros, furent à la mode,
et toutes les nuits la fumée des cheminées du
Palais-Royal parfumait l'atmosphère de la capitale.
C'était la Régence.

On ne sait guère manger délicatement que depuis
cette époque. La délicieuse cuisine du règne de
Louis XV laissa bien loin en arrière celle que
Louis XIV avait connue. Louis XV continua l'œuvre
de Philippe d'Orléans avec non moins de recherche,
dans les parties fines de Choisy. Peu s'en fallut que
les cuisiniers ne prissent le titre d'artistes en
cuisine. On ne leur donnait pas encore vingt mille
livres de gages, comme on faisait à Rome et comme
on l'a fait depuis à Paris et à Londres; mais on les
choyait, et l'on se souvient de l'épître en vers que
Frédéric-le-Grand adressa à Noël, son maître d'hô¬

tel, en action de grâces d'un excellent ragoût dont
il l'avait régalé.

La Révolution, en fermant les hôtels des grands
seigneurs, fut peu favorable aux progrès de l'art
culinaire; mais, sous le Directoire, Barras rentra
dans les traditions de la Régence, et l'Empire et la
Restauration les continuèrent en les élargissant.
Napoléon, si frugal pour lui-même, était de ceux
qui admettent la vérité de ce proverbe : Le ventre
gouverne le monde. Aussi, convaincu que la cuisine
se mêle toujours un peu à la politique et qu'il n'y
a jamais de grand événement sans grand dîner, il
ordonnait à ses dignitaires de tenir table ouverte.

Voici, sur la jeunesse de Napoléon III, une
curieuse anecdote, que nous fournit le duc d'Aumale
dans sa Lettre sur l'Histoire de France :

La reine Hortense vint à Paris, en 1830, avec
son fils. Les ministres n'auraient pas permis ce

voyage. La reine s'adressa directement à Louis-
Philippe, qui non-seulement consentit à sa venue,
ce qu'il n'avait pas le droit de faire, mais la reçut
elle-même très secrètement aux Tuileries.

Le lendemain, il y avait conseil des ministres.
— Quoi de nouveau, messieurs, dit le roi en

s'asseyant.
— Une nouvelle fort grave, Sire, reprit le maréchal

Soult ; je sais, à n'en pas douter, par les

rapports de la gendarmerie, que la duchesse de Saint-
Leu et son fils ont traverse le Midi de la France.

Le roi souriait.
— Sire, dit alors M. Casimir Périer, je puis

compléter les renseignements que le maréchal vient de

vous fournir. Non-seulement la reine Hortense a

traversé le Midi de la France, mais elle est à Paris:
Votre Majesté l'a reçue hier.

— Vous êtes si bien informé, mon cher ministre,
que vous ne me donnez pas le temps de rien vous
apprendre.

— Mais moi, Sire, j'ai quelque chose à vous
apprendre. La duchesse de Saint-Leu ne vous a-t-elle

pas présenté les excuses de son fils retenu dans sa

chambre par une indisposition?
— En effet. uv

— Eh bien rassurez-vous, il n'est pas malade :
à l'heure même où Votre Majesté recevait la mère,
le fils était en conférence avec les principaux chefs
du parti républicain, et cherchait avec eux le moyen
de renverser plus sûrement votre trône.

On sàilào dè véïa.
Monsu dâo Conteu, ditè-vâi, no qu'on vo z'âmè

bin et qu'on ne vouâitè pas dèvolaissi preindrè'na
pombliâïe dè cerisès quand vo passâ pè châotrè,
porquiè no mettè-vo adé su voutron papâi, que
clliâo dè la véïa sè fotou dè no; qu'âi-vo fauta dè

mettrè que noutron François monté sur la tetse po
vairè sa gaupa, quand cein n'est rein què dâi dzan-
liès, que vu bin frémâ que l'est lo valet à Abran,
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on espèce dè gratta-papài, que vo z'a cein coiitâ,
que l'est dzalâo su noutron François, rappoo à la
Luise. Eh bin n'ein décida eintrè cauquon dè pèce
dè vo derè que cein no fâ gaillâ mauhin dè vairè

que vo no tatsì dinsè et que vo ne ditè jamé rein
dè clliâo vergalants dè véïa. Ah sont galés quand
vîgnon per tsi no et se rison quand l'est qu'on va

pè la véïa, no, ne poivein recaffâ quand châi

vîgnon. Stâo dzo passâ, ein avâi ion dè pè Lozena

qu'étâi tsi la Rosette à Sami, que lâi est bin restâ
onna senanna, que cein l'a destrà eimbétâïe. Clliâo
z`espèce de Monsu sè crayon que no font dè l'honeu
quand vignon tsi lè pàysans; mâ sein lo pas! s'on
lâo fà bou n'asseimbliant, c'est qu'on n'ousè pas
féré autrameint, mâ on djurè tant mé ein dedein
et on est ben'ése dè lâo vairè lè trossès. Adon cé

coo dè tsi la Rosette vegnâi totè lè nés dézo noutra
remisa et bragâvè rudo. A l'ourè, l'étâi lo pe foo,
lo pe fin, lo pe dégourdi, lo pe saveint dè tî,
que mè peinsâvo : tè, te n'és que'na braga! et
lâi fé :

— Avecque tout ça, étes-vous foutu de faucher
un andan

— « Oh! que mè fâ, je n'é pas habitué lai
travaux agricoles, mais nonobstant je pense qu'oui. »

T'einlévâi avoué tè ^'agricoles et tè nonobstant,
que mè peinsâvo, et lâi dio :

— Eh bien voulez-\ous venir faire une vouarbe
demain matin?

— Oui M'sieu, que repond.
Lo leindéman preind on covâ, onna molelta et

onna faux et ne veint no crotsî à dè la djeina espa-
cette, que va portant bin châ. Adon vo z'arâi faillu
vairè mon lulu ; po la premîre coulélâ, l'eimbriyè
sa faux du quatro pî dèhiaut et rrâol l'a tè pliantè
â n'on pî prévond, que l'a z'u millè maux po la
raveinlâ. On l'avâi met à n'on carro solet, sein quiet
no z'arâi ti eslraupiâ et tandique s'escormanlsîvè à

plianlâ et à dépliantà sa faux, la Françoise et l'Henriette

que désandanâvon sè rebattâvon dâo tant que
le risont. Quand l'a z'u avancî cFn'a cambâïe (que
l'a faillu ressiyî après li) vouaiquie mon gaillâ
qu'attrapé la bouenna, trossè son fâotsi, rebibolè lo
bet dè la faux et s'épouâirè. Lè duès lurenès plio-
râvon dè trâo recaffâ et no, on sè tegnâi lo veintro
dè vairè cé bio monsu, que n'aré jamé cru qu'on
Vaudois sâi asse bèle què cein.

— Hé, nonobstant, que lâi erio, ça va rude gras
Adon mon lulu, pliantè son covâ que bas, fot via

lo fâotsi, que n'avâi perein què lè manettès à la
man, s'einfatè derrâi l'adze, tant l'avâi vergogne et
diabe lo pas qu'on l'a mé revu.

Ora vouaique cein que c'est què voutrè dzeins
dè véïa; sont bons po bragâ su voutrè balles pro-
menardès et po djuï âo beliard, mâ ne sont pas
fotu dè teni onna faux, ni pî dè sè servi de'na ta-
piâire po einvouâ on tsai dè femé ; et se sè foton dè

no, on ein a atant à lâo serviço.

Au dire de ses biographes, le célèbre écrivain
Henri Heine n'aurait pas été très heureux dans le

choix d'une épouse. Le caractère de Mme Heine était
l'opposé du sien; enjouée, recherchant les fêtes et
les spectacles et ne s'occupant à la maison que de

ses fleurs et de son perroquet, elle n'apprécia jamais
les talents de son mari, dont les écrits lui étaient

presque complètement inconnus. Néanmoins, Heine
aimait cette femme d'un amour sincère et en était
jaloux à l'excès. Il assurait que le son de sa voix,
le contact de sa main l'avaient plusieurs fois
rattaché à la vie. U faut citer à ce sujet l'anecdote du

perroquet, qui se place précisément dans les
derniers temps de l'existence de Henri Heine.

Pris au milieu de la nuit d'une de ces crises

meurtrières qu'on pouvait à bon droit croire la

dernière, sa femme accourut près de lui pleine
d'effroi; elle saisit sa main, la pressant, la réchauffant,

la caressant. Elle pleurait à chaudes larmes,
et, d'une voix entrecoupée, au travers des sanglots,
il l'entendit répéter : « Non, Henri, non, tu ne feras

pas cela, tu ne mourras pas! tu auras pitié! j'ai
déjà perdu mon perroquet ce matin; si tu mourrais,

je serais trop malheureuse »

Le malade ayant repris quelques forces et rappelant

cette scène à un ami qui vint le visiter, lui
dit : « J'ai obéi, j'ai continué de vivre; vous

comprenez, quand on me donne de si bonnes raisons... »

Puis il s'amusait beaucoup à lui raconter cette
histoire ; il la répétait complaisamment en imitant
l'intonation émue de Mme Heine, et en soulignant
le mot perroquet. Il était à la fois dans la nature
humoristique du poète d'être vivement touché de la

douleur qu'il provoquait et de la forme comique

que le désespoir empruntait.

—«3>£ïSG5c&-

üotes sur l'ancienne législation vaudoise.

II

En terminant notre précédent article, nous disions que la
souveraineté de la maison de Savoie ne s'étendait pas sur
tout le pays de Vaud.

En effet, les villes de Lausanne et d'Avenches et les
villages de Chailly, Belmont, Pully, St-Sulpice, Chavannes,
Crissier, Renens, Jouxtens-Mézery, Prilly, Cugy, Morrens,
Brétigny, Lutry, Villette, St Saphorin, Corsier, Lucens, Cour-
tilles et-Villarzel, étaient placés sous la domination de 1'E-

vêque de Lausanne, dont le pouvoir spirituel s'étendait des

Alpes et du Jura jusqu'à la Sarine et à'1'Aar.
Cet évêque, qui relevait au spirituel de l'archevêque de

Besançon, ne dépendait en ce qui concernait son pouvoir
temporel que de l'empereur, duquel il tenait le droit de
battre monnaie, de lever des impôts et des péages, d'exercer
la police et la justice dans ses domaines. Sous les rois de

Bourgogne, il était nommé par le clergé et par le peuple,
suivant l'antique usage des Gaules. Plus tard, son élection
fut attribuée au seul chapitre de Notre-Dame de Lausanne,
sauf ratification du pape. La puissance temporelle des

évêques de Lausanne date surtout de 1011, année où Rodolphe III,
dit le Fainéant, dernier roi de Bourgogne trausjurane,donna
à l'évêque Fleury tout le comté de Vaud. Ils portaient d'ail-"
leurs, dès 1125, le titre de princes de l'empire.

Dès le 10m' siècle, Lausanne obtint des franchises qui
obligèrent l'évêque à compter avec ses sujets. Les droits de
l'Evêque et ceux des habitants des terres de l'Evêché,
souvent en désaccord, furent réglées par des espèces de traités
conclus entre l'évêque, d'une part, et des députés de la no-
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